PRIME (DUE)
Modèle de DUE
· Versement d’une prime de partage de la valeur
(sur papier à en-tête de l’entreprise)
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Nous vous prions de trouver ci-après un modèle de DUE pour la mise en place de la PPV. 

Le présent modèle est purement indicatif. Le présent modèle reste un simple exemple qui peut être complété et adapté en fonction des particularités de l’entreprise qui décide de verser la prime de partage de la valeur. Une fois, la décision unilatérale de l'employeur (DUE) rédigée, elle doit être remise à tous les salariés et il est nécessaire de conserver la preuve de cette remise (par exemple : liste d’émargement).
	XXXXXXXXXXXXX
La société […], représentée par […] en qualité de […], ci-après dénommée "l'employeur" a décidé de verser la prime de partage de la valeur dans les conditions permettant de bénéficier de l'exonération sociale et fiscale et selon les modalités ci-après. 
Cette décision s’inscrit dans le cadre fixé par la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat et la loi n°2023-1107 du 29 novembre 2023 qui a fait évoluer le dispositif [et a fait l’objet d’une consultation préalable des membres du comité social et économique à la date du … - si l’entreprise compte un CSE].
ARTICLE 1 - SALARIES CONCERNES
La prime, objet de la présente décision unilatérale, sera versée aux salariés liés par un contrat de travail avec l’entreprise au <DATE>, <AU CHOIX : date de versement de la prime ou date de signature de la présente décision unilatérale>.
Ou si l’entreprise veut réserver la prime aux salariés dont la rémunération est inférieure à un certain niveau
[bookmark: _Hlk153888792]La prime, objet de la présente décision unilatérale, sera versée aux salariés liés par un contrat de travail avec l’entreprise au <DATE>, <AU CHOIX : date de versement de la prime ou date de signature de la présente décision unilatérale> dont la rémunération annuelle/ mensuelle brute est inférieure à <MONTANT>,
ARTICLE 2 - MONTANT DE LA PRIME EXCEPTIONNELLE
Les primes sont exonérées dans la limite de 3 000 € par bénéficiaire et par année civile (1er janvier- 31 décembre). Cette limite est portée à 6 000 € par bénéficiaire et par année civile pour les employeurs qui mettent en œuvre, à la date de versement des primes ou qui ont conclu, au titre du même exercice que celui du versement des primes :
▪ un dispositif d’intéressement lorsqu’ils sont soumis à l’obligation de mise en place de la participation en application des articles L. 3322-1 à L. 3322-5 du Code du travail (en pratique, il s’agit des entreprises d’au moins 50 salariés) ;
▪ un dispositif d’intéressement ou de participation lorsqu’ils ne sont pas soumis à l’obligation de mise en place de la participation mentionnée ci-dessus (entreprises de moins de 50 salariés).
Variante 1 sans modulation (montant unique pour tous les salariés bénéficiaires)
Le montant de la prime exceptionnelle est fixé à <MONTANT> pour tous les salariés bénéficiaires visés à l’article 1er de la présente décision unilatérale.
Variante 2 avec modulation (montant différent)
Il est possible de prévoir une modulation du montant de la prime en fonction d’un ou plusieurs critères limitativement énumérés : rémunération, classification, ancienneté dans l’entreprise, durée contractuelle du travail en cas de temps partiel, durée de présence effective sur l’année écoulée. 
Le BOSS précise toutefois que « Les modalités de modulation du montant de la prime de partage de la valeur ne doivent pas conduire à des écarts disproportionnés entre les salariés d’une même entreprise, afin de respecter l’intention du législateur. (BOSS-Epargne sal.-690)
Le montant de la prime exceptionnelle est modulé en fonction de (citer le ou les critère(s) objectif(s), que vous souhaitez mettre en place en les justifiant) :
- Option 1 : Modulation selon le niveau de rémunération :
- Option 2 : Modulation selon la classification du salarié :
- Option 3 : Modulation selon la durée du travail :
- Option 4 : Modulation selon l’ancienneté du salarié chez l’employeur :
- Option 5 : Modulation selon la durée de présence effective du salarié :
Sont assimilés à du temps de travail effectif et ne peuvent faire l’objet d’un prorata les congés suivants :
- congé de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant, d'adoption ; 
- congé parental d'éducation, qu'il soit à temps plein ou à temps partiel ;
- congé pour enfant malade ; 
- congé de présence parentale ; 
- congé pour enfant malade ; 
- congé acquis par don de jours de repos pour maladie ou décès d’un enfant.
ARTICLE 3 - MODALITES DE VERSEMENT DE LA PRIME
[bookmark: _Hlk153802366]Versement en une seule fois
La prime exceptionnelle de partage de la valeur sera versée en une seule fois le <DATE>

Ou si versement en plusieurs fois 
La prime exceptionnelle de partage de la valeur sera fractionnée et versé selon la modalité suivante : dans la limite d’une fois par trimestre <DATE> au cours de l’année civile <DATE>.

Le montant de la prime exceptionnelle de partage de valeur est constaté sur le bulletin de paie du ou des mois de versement <DATE>.
Les salariés seront informés via <MOYEN CHOISI> de la décision de verser la prime.

La PPV ne peut se substituer à aucun élément de rémunération versé par l’employeur ou qui devient obligatoire en vertu de la loi, du contrat de travail ou d’un usage, ni à des augmentations de rémunération ni à des primes prévues par un accord salarial (de branche ou d’entreprise), par le contrat de travail ou par les usages en vigueur dans l’entreprise.

Précision : La loi offre la possibilité à l’employeur de verser deux PPV au titre d’une même année civile, avec toujours la possibilité de fractionner le versement de chaque prime, dans la limite de quatre fractions (une par trimestre). Le versement de la prime ne peut donc pas être mensualisé.
Lorsque deux primes sont versées au cours d’une même année civile, leurs montants cumulés sont exonérés dans la même limite globale de 3 000 € ou de 6 000 € par an selon le cas.
Comme toute rémunération perçue par le salarié, la prime exceptionnelle doit apparaître sur le bulletin de paie et plus particulièrement sur une ligne spécifique en raison des exonérations associées.
ARTICLE 4 – REGIME FISCAL ET SOCIAL (applicable aux entreprises de moins de 50 salariés jusqu’au 31 décembre 2026)
La loi du 29 novembre 2023 prolonge le régime social et fiscal de faveur pour les primes versées entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2026, dans les entreprises employant moins de 50 salariés. 
La prime de partage de la valeur bénéficie des exonérations légales de cotisations, contributions et taxes définies par les textes en vigueur. 
La prime sera exonérée de : (choisir)
-	Si la rémunération est inférieure à 3 SMIC annuel Brut au cours des 12 mois précédant le versement de la prime : exonération de cotisations sociales, de contribution formation, de taxe d’apprentissage, de participation construction, de CSG/CRDS, dans la limite de 3 000 ou 6 000 euros* (*6 000 € pour les entreprises dotées d'un accord d'intéressement, celles de moins de 50 salariés appliquant volontairement un dispositif de participation, les associations et fondations reconnues d’utilité publique ou d’intérêt général et pour les travailleurs handicapés sous contrat de soutien et d’aide par le travail dans les ESAT). La prime est également exonérée d’impôt sur le revenu, mais prise en compte dans le revenu fiscal de référence.
-	Si la rémunération est supérieure à 3 SMIC annuel Brut au cours des 12 mois précédant le versement de la prime : exonération de cotisations sociales, de contribution formation, de taxe d’apprentissage, de participation construction dans la limite de 3 000 ou 6 000 euros*. La prime est soumise à :
· CSG/CRDS au titre des revenus d’activité, 
· l’impôt sur le revenu, sauf en cas d’affectation en tout ou partie à un plan d’épargne retraite ou salariale (décret n°2024-644 du 29 juin 2024). 
Si l’entreprise dispose d’un tel plan d’épargne retraite ou salariale, chaque somme versée au titre de la PPV doit faire l’objet d’une fiche distincte du bulletin de paie. Le salarié dispose de 15 jours à la réception de cette fiche pour demander pour demander l’affectation de la PPV à son plan d’épargne. (décret n°2024-644 du 29 juin 2024)
[bookmark: _Hlk203555009]Pour les périodes d’activité courant à partir du 1er janvier 2025, les primes de partage de la valeur (PPV) sont intégrées au calcul de la réduction générale des cotisations patronales, tant au niveau de la formule de calcul du coefficient que de l'assiette de la réduction (c. séc. soc. art. L. 241-13, I modifié).
Les modalités d’exonération sont consultables sur le bulletin officiel de la sécurité sociale
ARTICLE 5 – PRISE D'EFFET
La présente décision unilatérale prend effet le jour de sa signature. 
ARTICLE 6- NOTIFICATION DE LA DÉCISION
La présente décision est notifiée à chaque salarié visé par l'article 1 par <MOYEN CHOISI>.

Fait à <LIEU> , le <DATE>
Pour l'entreprise
M. (prénoms, nom) en qualité de 
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Loi N°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel
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